


> ORGANISATION PÉDAGOGIQUE
Progressivement sur les trois ans, s’opère une fusion des apports des différents pôles au sein du projet DNMADE de 
l’étudiant. La structure pédagogique est pensée et organisée en maillage a� n d’induire une cohérence d’ensemble 
des contenus et faciliter les interactions ainsi qu’une construction interdépendante des savoirs.

Négociation Relation Client

Dn Made_1      Découverte et Acquisition des Fondamentaux

Micro-projetsDécouverte du parcours

Communication digitale stage de 2 semaines en entreprise

SEMESTRE 1 SEMESTRE 2

Dn Made_2      Approfondissement_Spécialisation

Découverte du parcours stage de 12 à 16 semaines en entreprise

SEMESTRE 3 SEMESTRE 4

Dn Made_3      Perfectionnement et Projet

Projet + soutenanceMémoire + soutenance

SEMESTRE 5 SEMESTRE 6

# DN MADE / 1re année
Les deux premiers semestres sont ceux de la découverte
et de l’acquisition des fondamentaux. Ils fondent le socle 
commun à la transmission d’une culture métiers d’art et 
design constitué de théories, de méthodes, de pratiques, 
de modes de production articulés à la création et à la 
concrétisation de projets. Ils sont également le moment 
privilégié de la construction d’une culture scienti� que et 
technique commune aux différents parcours de formation.

# DN MADE / 2e année
Les troisième et quatrième semestres sont ceux de 
l’approfondissement
et de la spécialisation. L’étudiant construit son parcours en 
se déterminant vers un ou plusieurs domaines de création.

# DN MADE / 3e année
Les cinquième et sixième semestres se concentrent sur le 
perfectionnement professionnel. L’étudiant se détermine 
pour un champ professionnel spéci� que, fort de l’ensemble 
des compétences acquises tout au long du cursus. Celles-
ci lui permettent de mettre à pro� t ses maîtrises techniques 
pour orienter son travail vers une recherche créative 
personnelle et innovante.
Le projet professionnel est l’aboutissement de son 
parcours. Il lui permet de faire le choix d’une insertion 
professionnelle ou d’une poursuite d’études vers un niveau 1.

CHARGE DE TRAVAIL
25 à 30 d’heures de cours hebdomadaires sont dispensées selon les 
semestres.
Le travail en autonomie (15h hebdomadaire en 1re année), est une 
dimension essentielle à la formation, il croît au fur et à mesure de la 
progression dans le cursus.

PRINCIPE DU CONTRÔLE CONTINU
L’assiduité est indispensable et le régime normal de contrôle des 
connaissances est le contrôle continu.
Ce contrôle s’exerçant tout au long du semestre, il peut prendre des 
formes variées : DST, réalisations, exposés, oraux, etc.
La préparation à un examen d’état nécessite le suivi intégral des 
heures de cours et une présence effective. 
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